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CONSTITUER SON DOSSIER DE LOCATION 

 
 
     1/ Liste des pièces à fournir : 
           
 Pour chaque locataire et pour chaque personne se portant garant, il conviendra de nous faire 

parvenir les pièces suivantes : 
 

Ø La fiche candidat locataire jointe entièrement completée et signée, 
 
Ø La fiche caution solidaire jointe entièrement completée et signée, 
 
Ø Une copie de votre pièce d’identité (recto-verso), 

 
Ø Un extrait d’acte de naissance de moins de trois mois,  
Ø Un extrait d’acte de mariage (sans filiation) de moins de trois mois, le cas 

échéant 
 

Ø Une copie des trois derniers bulletins de salaire, 
 

Ø Une attestation de l’employeur si vous êtes en contrat CDI (attestant que vous 
travaillez à ce jour dans l’entreprise), 

 
Ø Une copie du contrat de travail (si vous êtes en période d’essai, CDD, 

intérim,…), 
Ø Une copie des deux derniers avis d’imposition (en intégralité), 

 
Ø Une copie des trois dernières quittances de loyer (si le candidat locataire est 

propriétaire : dernier avis de taxe foncière, s’il est logé par un tiers : 
attestation d’hébergement), 
 

Ø Une copie de la dernière quittance EDF-ENGIE-VEOLIA-…, 
 

Ø L’attestation d’assurance du nouveau logement (après acceptation de la 
candidature par le propriétaire).  

 
NOTA BENE : 
- Le dossier doit être complet pour être soumis à l’accord du propriétaire. 
- L’envoi de votre dossier ne préjuge pas de son acceptation  
- Une copie des originaux des pièces fournies pourra être demandée, si nécessaire 

   
2/ Conditions de solvabilité : 
 
        Le candidat locataire devra disposer de revenus nets fixes professionnels et 
permanents au moins équivalents à trois fois le montant du loyer charges comprises 
et être employé en contrat à durée indeterminée ou exercer en libéral  
 
         A défaut, (contrat CDD, poste intérimaire), le candidat devra nous présenter 
un dossier de caution solidaire. 
 
           La caution d’une personne physique est obligatoire dès lors que le locataire 
ne remplit pas à lui seul les conditions de solvabilité requises.  
 La caution devra disposer d’un revenu net imposable au moins égal à 
trois fois le montant du loyer charges comprises et être en CDI. 
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Vous pouvez envoyer votre dossier pièces par mail à : location@35129.notaires.fr 

 
Ou par courrier : 

 
TRENTE CINQ NOTAIRES 

Service location 
28 avenue Alphonse Legault 

35170 BRUZ 
 

 
 
IMPORTANT : Dès acceptation du dossier par le bailleur, le locataire s’occupera lui-même de prendre 
contact avec les fournisseurs d’eau, d’électricité et de gaz. Veuillez contacter l’Etude pour vous faire 
communiquer les relevés de compteurs. L’étude décline toute responsabilité en cas d’absence d’eau, 
d’électricité ou de gaz à l’entrée des lieux. Il ne sera accordé aucun dédommagement en conséquence.  
 
En cas de non réalisation des présentes due à un désistement du locataire intervenant après que le 
BAILLEUR ait donné son accord, il sera acquis à ce dernier, à titre de dommages et intérêts, une somme 
forfaitaire équivalente à un demi-mois de loyer augmentée des charges et impôts correspondant.  
 
 
 

 


